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courant de nos projets. Nous savons aussi que nos projets pourraient 
influencer la location des pièces du côté ouest des quatre premiers 
étages au-dessus du niveau du sol.

En l’absence du président du musée, qui est à l’étranger, je signe la 
présente avec son approbation.

Votre tout dévoué,

(Signature) Charles Keppel.

M. Kucherepa: Pourrait-on maintenant donner lecture de la lettre du 
ministère en date du 25 juin?

M. Morris: Pardon, monsieur le président. Il y a un instant, quand M. Cres- 
tohl a posé une question, je parlais à un de mes voisins. Vous serait-il possible 
de demander au sténographe de nous relire cette question? Il s’agissait de 
l’aspect politique de la décision du gouvernement et j’aimerais bien à entendre 
cette question.

Le témoin: Je préférerais bien que ce passage soit supprimé.
M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) : Nous n’avons pas l’habitude, il me 

semble, de mettre le sténographe dans l’embarras.
M. Walter: M. Lawson a déjà retiré la remarque. Vous badiniez, n’est-ce

pas?

M. Morris:
D. Permettez-moi de poser la question suivante. A la page 4 de son 

exposé, le Ministre déclare que «le 19 octobre 1956, une lettre d’intention de 
louer une partie de l’immeuble a été expédiée...» Cette lettre a été versée aux 
comptes rendus antérieurs du Comité. Je voudrais maintenant demander à 
M. Lawson pourquoi -le gouvernement au pouvoir n’a pas conclu l’accord 
avant le 10 juin, s’il s’agissait d’une si bonne affaire?—R. J’ai déjà répondu 
à cette question quand j’ai déclaré que j’avais été éloigné des affaires pendant 
si longtemps que je l’ignorais.

M. Crestohl:
D. Quand vous dites «éloigné des affaires», parlez-vous de maladie?

M. Macnaughton:
D. Vous avez été gravement malade?—R. Oui.

M. Morris:
D. Vous dites qu’à votre avis cette affaire est très avantageuse?—R. Vrai

ment, je ne comprends pas. Peut-être suis-je trop enthousiaste au sujet de la 
Maison du Canada.

D. Vous ignorez la raison pour laquelle l’ancien gouvernement n’a pas 
réglé l’affaire au cours des neuf mois où il aurait pu le faire?—R. Je n’ai 
aucune idée.

M. Macnaughton:
D. Rien n’empêcherait le gouvernement actuel de conclure l’affaire?— 

R. Rien du tout.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) :
D. A compter d’aujourd’hui, le gouvernement actuel a reçu une meilleure 

offre.


